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L'Assemblée parlementaire de la Francophonie, réunie à Berne (Suisse) du 7 au 

10 juillet 2015, sur proposition de la Commission de l’éducation, de la communication 

et des affaires culturelles, 

 

 

CONDAMNE fermement la cyber-attaque perpétrée contre TV5 Monde le 8 avril 2015 

par des pirates informatiques affirmant soutenir le groupe armé de l’État 

islamique ; 

DÉNONCE avec vigueur cet acte de cybercriminalité qui est une atteinte directe aux 

valeurs promues par la Francophonie que sont la liberté d’expression, la 

liberté de presse et la démocratie ;  

EXPRIME sa solidarité et son soutien à la direction et aux équipes de TV5 Monde qui 

constitue un outil de rayonnement privilégié de la Francophonie, de la 

langue française et de la diversité culturelle à travers le monde ; 

RAPPELLE la solidarité de la communauté francophone dans la lutte contre toute 

forme de terrorisme. 

 


